
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/19-821-607 du 01/07/2019   
 

ARRETE MODIFICATIF RELATIF AU CERTIFICAT DE PROFESSIONNALISATION LUTTE CONTRE 
LE DECROCHAGE SCOLAIRE 

 

 
 
Destinataires : Tous destinataires  
 
Dossier suivi par : Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’arrêté modificatif qui annule et remplace l’arrêté du 4 juin 
2019 paru au bulletin académique n° 818 du 10 juin 2019, relatif au certificat de professionnalisation 
en matière de lutte contre le décrochage scolaire 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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